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MOTION RELATIVE AUX CONSEQUENCES DE LA MISE EN PLACE DU 
NOUVEL ESPACE STATUTAIRE DE LA CATEGORIE B 

 
 
 Le 27 mai 2011, le Conseil d’Administration, réuni sous la présidence de Monsieur 
Patrice BRUN,  

 
���� adopte à l’unanimité une motion dénonçant les conséquences du décret 

n° 2009-1388 du 11 novembre 2009 relatif au nouvel espace statutaire de 
la catégorie B. 

 
 
 Délibéré par le Conseil d’Administration, à Pessac, le 27 mai 2011. 
 
 

Nombre de membres présents 21 
Nombre de membres représentés 7 
Nombre d’abstentions 0 
Nombre de suffrages exprimés 28 
Nombre de votes pour 28 
Nombre de votes contre 0 

             
 
 
 
 

 Le Président,  
 
 
 
Patrice BRUN 


